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Summary
In many working environments, employees face important biome-

chanical constraints, heavy physical demands and/or shift work.

However, epidemiological surveillance has rarely addressed the

issue of co-exposure to neurotoxic chemicals and biomechanical

risk factors for musculoskeletal disorders that may affect peripheral

nerves. Data from the regional sample of the SUMER 2003 survey

were used to study these professional co-exposure phenomena in the

Pays de la Loire region. After raking ratio adjustment of the regional

survey data (i.e. 916,361 employees after extrapolation), descriptive

analyses were carried out separately for men and women and showed

that 43% of men and 27% of women were exposed to repetitive tasks

and/or vibrating tools and/or cold environment, and 30% of men and

5% of women were exposed to at least one neurotoxic chemical. In

men, co-exposure to neurotoxic chemicals and biomechanical cons-

traints was common, especially in the construction and metal pro-

cessing sectors. This study shows that co-exposure to biomechanical

and chemical factors which may cause peripheral neuropathies

focuses on the same occupational categories.

� 2014 Elsevier Masson SAS. All rights reserved.

Keywords: Peripheral neuropathies, Neurotoxic chemicals,
Musculoskeletal disorders, Biomechanical factors

Résumé
Dans un grand nombre d’environnements de travail, les salariés sont

confrontés à des contraintes biomécaniques marquées, à un environ-

nement physique agressif et/ou à des rythmes de travail. Cependant, la

surveillance épidémiologique s’est rarement intéressée à la question

de la co-exposition à des agents chimiques neurotoxiques et à des

facteurs de risque biomécaniques de troubles musculosquelettiques

susceptibles d’altérer les nerfs périphériques. Les données de l’échan-

tillon régional de l’enquête SUMER 2003 ont été utilisées pour étudier

ces phénomènes de co-expositions professionnelles dans la région des

Pays de la Loire. Après calage sur marge des données régionales de

l’enquête (soit 916 361 salariés après extrapolation), les analyses

descriptives, effectuées séparément chez les hommes et les femmes,

ont montré que 43 % des hommes et 27 % des femmes étaient exposés à

des gestes répétitifs et/ou des outils vibrants et/ou le travail au froid, et

que 30 % des hommes et 5 % des femmes étaient exposés à au moins un

produit chimique neurotoxique. Chez les hommes, la co-exposition à

des produits neurotoxiques et à des contraintes biomécaniques était

fréquente, notamment pour les ouvriers du bâtiment et de la trans-

formation des métaux. Cette étude montre que la co-exposition à des

facteurs biomécaniques et chimiques susceptibles d’entraı̂ner des

neuropathies périphériques se concentre sur les mêmes catégories

professionnelles.

� 2014 Elsevier Masson SAS. Tous droits réservés.

Mots clés : Neuropathies périphériques, Produits chimiques
neurotoxiques, Troubles musculosquelettiques,

Facteurs biomécaniques
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Co-exposition physique et neurotoxiques
Introduction
Dans un grand nombre d’environnements de travail, les salariés
sont confrontés à des expositions multiples, qu’il s’agisse de
l’exposition à plusieurs agents chimiques, de l’association d’un
facteur physique avec une ou plusieurs substances, ou encore
de l’exposition à un facteur physique ou chimique, au cours
d’une activité physiquement éprouvante [1].
Dans la littérature, la majorité des atteintes du système
nerveux périphérique est attribuée à des facteurs d’hyper-
sollicitation des membres qui entraı̂nent des tableaux de
mononeuropathies tronculaires (syndromes canalaires).
D’autres contraintes physiques telles que l’exposition aux
vibrations ou au froid sont également pourvoyeuses d’attein-
tes neurologiques périphériques des membres [2–5]. Parmi les
agents chimiques rencontrés en milieu professionnel, un
certain nombre d’entre eux a des propriétés dites
« neurotoxiques », susceptibles d’entraı̂ner plus volontiers
des lésions neurologiques diffuses à type de polyneuropathies
[6,7]. Peu d’atteintes neurologiques périphériques sont attri-
buées à des facteurs chimiques ou biologiques, mais leur
prévalence est sans doute sous-estimée en raison de leur
manque de spécificité et de la difficulté à caractériser et
documenter l’exposition complexe des travailleurs à des
mélanges de solvants organiques, de produits phytosanitaires
et/ou de poussières de métaux lourds [8]. Cependant, il a été
montré que les neuropathies professionnelles pouvaient être
liées à l’exposition à des composants organiques ou inorga-
niques, notamment à l’acrylamide, l’arsenic, le n-hexane, le
perchloroéthylène, le tétrahydrofurane et les insecticides [6].
D’après l’enquête SUMER 2003, le produit chimique neuroto-
xique le plus souvent rencontré au niveau national est le
trichloréthylène, principalement utilisé pour le dégraissage
des pièces métalliques dans les industries de l’automobile et
des métaux. Plus de 153 000 salariés y étaient exposés en 2003
[9].
La surveillance épidémiologique s’est rarement intéressée à la
question de la co-exposition à des agents chimiques neuro-
toxiques et à des facteurs de risque biomécaniques de trou-
bles musculosquelettiques (TMS) qui pourrait favoriser la
survenue d’atteintes neurologiques périphériques par
hyper-sollicitation biomécanique de nerfs fragilisés par des
expositions à des produits neurotoxiques.
En prenant l’exemple des ouvriers du bâtiment et des travaux
publics pour qui les expositions à des contraintes physiques et
à des produits chimiques sont importantes [10], il est probable
que le cumul des expositions biomécaniques et chimiques se
concentre sur les mêmes catégories professionnelles.
À partir des données régionales de l’enquête « SUMER 2003 »
en Pays de la Loire (PDL) [11], cette étude avait pour objectifs de
décrire les populations salariées exposées aux facteurs de
risque biomécaniques de TMS et aux produits chimiques
neurotoxiques, ainsi qu’au cumul de ces deux types de fac-
teurs de risque.
Matériel et méthode

Les données analysées dans ce travail ont été extraites de
l’enquête nationale de Surveillance médicale des risques
professionnels (SUMER) réalisée en 2002–2003, lancée et
gérée conjointement par l’Inspection médicale du travail et
la Direction de l’animation de la recherche, des études et des
statistiques (DARES). Cette enquête visait à établir une carto-
graphie des expositions professionnelles. C’est la seconde
enquête réalisée selon la même méthodologie. Seules les
données régionales concernant les salariés des PDL seront
présentées ici.

Enquête SUMER 2003
Il s’agit d’une enquête transversale qui fournit une évaluation
des expositions professionnelles des salariés, de la durée de
ces expositions et des protections collectives ou individuelles
éventuelles mises à disposition. Les salariés ont été interrogés
par leur médecin du travail qui, pour l’occasion, faisait office
d’enquêteur sur leur activité professionnelle. Un auto-ques-
tionnaire a été proposé à un salarié enquêté sur deux. Les
médecins du travail volontaires ont tiré au sort, de façon
aléatoire, les personnes à enquêter parmi les salariés qu’ils
voyaient en visite périodique. Le taux de sondage moyen était
de 1 sur 14. On comptait en moyenne 32 questionnaires par
médecin enquêteur. Un échantillon représentatif de salariés a
ainsi été tiré au sort par un sondage à deux degrés : les
médecins du travail ; les salariés surveillés par les médecins.

Population

L’enquête a couvert l’ensemble des salariés surveillés par la
Médecine du travail du Régime Général et de la Mutualité
Sociale Agricole (MSA), des hôpitaux publics, d’EDF-GDF, de La
Poste, de la SNCF et d’Air France. Elle n’a cependant pas
couvert les fonctions publiques d’État et territoriales, une
partie des transports (régies urbaines et transport par eau),
les mines, la pêche, France Télécom. . . À l’échelle nationale,
1792 médecins du travail ont interrogé 56 345 salariés dont
49 984 ont répondu. L’exploitation statistique a porté sur
49 984 questionnaires validés. Il y a eu 6330 refus ou impos-
sibilités de répondre à l’enquête.

Questionnaire
L’enquête a été réalisée grâce à un questionnaire en deux
parties : le questionnaire principal a fourni des informations
sur le salarié (sexe, âge, statut de l’emploi, profession exercée,
tâche principale, fonction principale et position profession-
nelle) et sur l’établissement qui l’employait (secteur d’activité,
effectif de salariés, existence d’un CHSCT, de normes ISO, d’un
accord sur l’aménagement et la réduction du temps de travail
[ARTT]). Dans une deuxième partie, le médecin du travail
faisait le relevé des expositions que subissait le salarié à
partir d’une liste de plus de 200 situations de travail, classées
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en quatre catégories : contraintes organisationnelles, nuisan-
ces physiques, expositions aux agents biologiques et aux
agents chimiques (annexes 1 et 2). Le questionnaire interro-
geait la présence ou non d’une exposition, sa durée, son
intensité, la présence éventuelle d’équipements de protection
individuelle et/ou collective. Le questionnement portait sur la
dernière semaine travaillée.
Le guide de collectes demandait aux médecins enquêteurs
d’évaluer « une exposition aux agents chimiques » dont la
plus petite durée et intensité proposées étaient de « moins de
2 heures » et « très faible, à peine supérieure à la population
générale ».

Données étudiées
Les données relatives aux caractéristiques socio-
professionnelles et démographiques des salariés (selon la
nomenclature PCS de 1982 de l’INSEE regroupée en 133 postes)
et l’activité économique de l’établissement dans lequel ils
travaillaient (selon la classification NES 16 établie par l’INSEE
en 1993) ont été étudiées. L’activité de l’établissement
employeur a été codée à l’aide de la nomenclature
2003 des activités françaises. Les effectifs et les pourcentages
d’exposition des salariés ont été classés selon la nomenclature
des familles professionnelles FAP-2003, en 86 familles pro-
fessionnelles regroupées.
Seules les contraintes biomécaniques connues comme étant
des facteurs de risque de TMS des membres supérieurs ont été
retenues parmi les items de la partie « ambiances et contrain-
tes physiques » du questionnaire (annexe 1), à savoir la
manutention manuelle de charges, les contraintes posturales
et articulaires et le travail avec machine et outils vibrants.
Concernant les produits chimiques neurotoxiques, les pro-
duits retenus, parmi ceux figurant dans le questionnaire
« Exposition à des agents chimiques » (annexe 2) étaient
les suivants : white-spirit et autres solvants, toluène, métha-
nol, plomb et dérivés, trichloréthylène, résines polyesters,
fongicides, herbicides chlorure de méthylène, styrène,
autres cétones, autres métaux et dérivés (mercure, vana-
dium, aluminium, béryllium, etc.), acrylamide, arsenic, n-
hexane, perchloroéthylène, tétrahydrofurane, insecticides
(organophosphorés et autres).

Analyses statistiques
Un calage sur marge de l’échantillon régionale a permis
l’extrapolation des données de l’enquête SUMER 2003 dans
la région des PDL [12]. Une pondération régionale a ainsi été
réalisée en prenant en compte cinq critères : le sexe, la classe
d’âge, la catégorie socioprofessionnelle, les secteurs d’activi-
tés regroupés et la taille de l’établissement. Les populations
de référence étaient issues des déclarations annuelles des
données sociales des employeurs (DADS), de l’Enquête Emploi
et de sources spécifiques pour les grandes entreprises inté-
grées en 2003 et la MSA.
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Une analyse descriptive de la population, des contraintes
biomécaniques et des expositions aux produits chimiques
neurotoxiques a été effectuée séparément chez les hommes
et les femmes. Une analyse de la co-exposition aux contrain-
tes biomécaniques et chimiques a ensuite été réalisée chez les
hommes.
Les analyses descriptives ont été réalisées à l’aide du logiciel
SAS 9.1.3 [13]. Les résultats n’ont pas été présentés lorsque les
effectifs bruts (i.e. sans tenir compte de la pondération)
étaient inférieurs à 10.
Résultats

L’étude a porté sur 3938 salariés ligériens, soit 916 361 salariés
après extrapolation.

Caractéristiques sociodémographiques de la
population
Parmi les salariés inclus dans l’étude, 57,6 % étaient des
hommes et 42,4 %, des femmes. L’âge moyen était de
38 ans (16–64 ans). La répartition par tranches d’âges était
la suivante : 26,1 % des salariés avaient moins de 30 ans, 29,1 %
avaient entre 30 et 40 ans, 26,4 % avaient entre 40 et 50 ans
et 18,4 % avaient plus de 50 ans. Sur le plan socioprofession-
nel, 27,2 % étaient des ouvriers qualifiés et 16,7 % des ouvriers
non qualifiés ou agricoles, soit un total de 43,9 % d’ouvriers.
On comptait 25,5 % d’employés (10,9 % d’employés adminis-
tratifs et 14,6 % de service) ainsi que 21,8 % de professions
intermédiaires et 8,8 % de cadres. Cinquante-neuf pour cent
des hommes appartenaient à la catégorie des ouvriers (qua-
lifiés ou non) et 50 % des femmes étaient des employés
(administratifs et de services). Les salariés étaient en contrat
à durée indéterminée (CDI) pour 84,6 % d’entre eux. Les
intérimaires, fonctionnaires et contrats à durée déterminée
(CDD) (ou emploi saisonnier) représentaient respectivement
4,4 %, 4,0 % et 3,6 % des salariés. Les apprentis ou les salariés
en alternance représentaient 2,8 % de la population étudiée et
les stagiaires ou contrats mesure emploi étaient très peu
représentés (0,7 %). Un peu plus de 83 % des salariés travail-
laient à temps complet contre 17 % à temps partiel. Enfin, 39 %
des salariés interrogés avaient plus de 10 ans d’ancienneté
dans l’établissement, 28,3 % avaient une ancienneté comprise
entre 3 et 10 ans, 25,1 % entre 1 et 3 ans et 7,4 % avaient été
embauchés depuis moins d’un an. Selon la Nomenclature
Économique de Synthèse en 16 postes (NES 16) de l’INSEE,
16,2 % des salariés travaillaient dans le secteur du commerce,
14,9 % dans le secteur des services aux entreprises et 14,0 %
dans le secteur « éducation-santé-action sociale ». Ces trois
secteurs étaient les plus représentés. À noter que 26,7 % des
femmes interrogées travaillent dans le secteur « éducation-
santé-action sociale » (tableau I). Les hommes étaient plus
représentés dans les secteurs de l’industrie, de l’énergie, de la
construction et des transports. En revanche, les femmes
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Tableau I
Répartition des hommes et des femmes selon leur secteur d’activité.

Hommes Femmes Total
Secteurs d’activitéa Effectif % Effectif % Effectif %
Industries agricoles et alimentaires 32 560 6,2 24 392 6,3 56 952 6,2
Industries des biens de consommation 27 050 5,1 23 215 6,0 50 265 5,5
Industrie automobile 11 518 2,2 3368 0,9 14 886 1,6
Industrie des biens d’équipement mécaniques 51 787 9,8 11 095 2,9 62 882 6,9
Industrie des biens intermédiaires 65 090 12,3 16 568 4,3 81 658 8,9
Énergie 2340 0,4 229 0,1 2569 0,3
Construction 70 836 13,4 5444 1,4 76 280 8,3
Commerce 87 164 16,5 61 362 15,8 148 526 16,2
Transports 32 380 6,1 8245 2,1 40 625 4,4
Activités financières 14 320 2,7 17 325 4,5 31 645 3,5
Activités immobilières 4933 0,9 3759 1,0 8692 1,0
Service aux entreprises 75 524 14,3 61 190 15,8 136 714 14,9
Services aux particuliers 18 329 3,5 30 819 7,9 49 148 5,4
Éducation, santé, action sociale 24 637 4,7 103 487 26,7 128 124 14,0
Administration 9626 1,8 17 769 4,6 27 395 3,0
a Selon la Nomenclature Économique de Synthèse de Niveau 1 en 16 postes (NES 16) de l’INSEE.
étaient plus représentées dans les secteurs de l’éducation, de
la santé, des actions sociales, de l’administration et des
services aux particuliers (tableau I).
Concernant les établissements employeurs, le secteur ter-
tiaire rassemblait 62,3 % d’entre eux, l’industrie 29,4 % et
la construction 8,3 %. La taille des établissements était variée
et répartie de manière similaire entre les établissements
employant moins de 10 salariés, entre 10 et 50 salariés, entre
50 et 200 salariés et plus de 200 salariés.

Expositions à des facteurs de risque biomécaniques
de troubles musculosquelettiques

Près de 78 % des salariés étaient exposés à des contraintes
posturales, soit plus de 710 000 salariés, notamment les
hommes (80,3 % versus 74,5 %), et 23 % de la population
étaient exposés à des mouvements ou gestes répétitifs.
Environ 25 % des hommes étaient exposés à des vibrations,
soit près de 140 000 salariés (tableau II). Les ouvriers qualifiés
(89,9 %) et non qualifiés (97,7 %), ainsi que les employés de
service (91,4 %) étaient les catégories socioprofessionnelles les
plus exposées à des contraintes posturales.

Expositions multiples à des contraintes physiques
Prenant en compte les pourcentages d’exposition et les fac-
teurs de risque de TMS des membres supérieurs, les exposi-
tions multiples aux trois contraintes physiques suivantes ont
été étudiées : (1) répétition d’un même geste ou d’une série de
gestes à une cadence élevée, (2) travail avec des machines ou
outils vibrants, (3) travail au froid, moins de 15 8C, imposé par
le processus de production.
Parmi les trois contraintes physiques retenues, l’exposition à
la répétition d’un même geste ou d’une série de gestes avec
une cadence élevée était la plus fréquente pour les deux sexes
(23 % de l’ensemble de la population), suivie de l’exposition
aux outils vibrants (15 %) (tableau II). À noter que 43 % des
hommes et 27 % des femmes étaient exposés à au moins une
des trois contraintes physiques étudiées. L’exposition cumu-
lée à au moins deux de ces trois contraintes physiques
concernait 11 % des hommes (soit 58 787 hommes) et l’exposi-
tion à ces trois contraintes cumulées était quasi inexistante.
Parmi les hommes exposés à deux ou trois contraintes phy-
siques (répétitivité, vibration et froid), 60 % d’entre eux
étaient des ouvriers qualifiés et un tiers d’entre eux des
ouvriers non qualifiés, soit un total de plus de 90 % d’ouvriers.
Les professions de ces hommes étaient relativement variées,
néanmoins, les plus exposés étaient les ouvriers qualifiés du
second œuvre du bâtiment (5456 hommes), les ouvriers qua-
lifiés et non qualifiés du gros œuvre du bâtiment (7124 salariés
au total), les ouvriers de production qualifiés du travail des
métaux (3182) ainsi que les manutentionnaires et emballeurs
non qualifiés (3125).

Expositions à des produits chimiques

Quarante-deux pour cent des salariés ont été exposés à au
moins un produit chimique au cours de la semaine précédant
l’enquête, soit 385 723 salariés. Près de 70 % de ces salariés
étaient des hommes. Les ouvriers, qualifiés et non qualifiés
étaient les plus exposés aux produits chimiques avec un
pourcentage d’exposition allant jusqu’à 66,3 % pour les pre-
miers. Les employés administratifs étaient, quant à eux, très
peu exposés. Les salariés travaillant dans les domaines de
l’industrie et de la construction étaient les plus exposés aux
produits chimiques. Ce pourcentage d’exposition est plus
élevé chez les hommes, notamment dans le secteur de la
construction (72 %). Les femmes les plus souvent exposées
à des produits chimiques appartenaient aux secteurs de
399
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Tableau II
Pourcentage de salariés exposés à différentes contraintes biomécaniques selon le sexe.

Hommes Femmes Ensemble
Effectif % Effectif % Effectif %

Contraintes posturales et articulaires 424 218 80,3 289 224 74,5 713 442 77,9
Maintien de bras en l’air 119 321 22,6 51 280 13,2 170 601 18,6
Autres contraintes posturales 170 369 32,3 82 832 21,3 253 201 27,6
Répétition d’un même geste 115 815 21,9 92 317 23,8 208 132 22,7

Travail avec machine et outils vibrants 129 096 24,5 9224 2,4 138 320 15,1
Outils transmettant des vibrations dans les bras 119 165 22,6 5986 1,5 125 151 13,7
Vibrations créées par des installations fixes 15 542 2,9 3239 0,8 18 781 2,1
l’éducation-santé-action sociale, des services aux particuliers
et de l’industrie.

Exposition à des produits chimiques neurotoxiques

Dans l’enquête « SUMER 2003 », 19 produits chimiques neu-
rotoxiques ont été référencés. Il s’agit des produits connus
comme pouvant avoir des effets neurotoxiques centraux et/
ou périphériques. Le choix des toxiques retenus ne s’est pas
limité aux produits ayant un effet neurotoxique périphérique
spécifique. Parmi ces 19 produits, sept n’ont pas été présentés
ici en raison d’effectifs bruts trop faibles (moins de 10 salariés
exposés) ; il s’agit de l’acrylamide, l’arsenic, le n-hexane, le
perchloroéthylène, le tétrahydrofurane et les insecticides
(organophosphorés et autres) (annexe 2). Près de 122 000 sala-
riés, soit 13,3 % de la population salariée ligérienne, étaient
exposés à au moins un des produits chimiques neurotoxiques
listés dans l’enquête « SUMER 2003 » (20 % des hommes et
5 % des femmes). Les produits les plus fréquemment rencon-
trés étaient les solvants, dont le white-spirit, avec 6,6 % des
salariés exposés, suivis des cétones (3,8 %) (tableau III). Parmi
les hommes exposés à au moins un produit neurotoxique, les
ouvriers étaient les plus représentés, notamment les ouvriers
Tableau III
Pourcentage d’exposition des salariés à des produits neurotoxiques

Exposition à au moins un produit neurotoxique 

White-spirit, solvants 

Autres cétones 

Toluène 

Autres métaux et dérivés (mercure, vanadium, aluminium, béryllium.
Méthanol 

Plomb et dérivés 

Trichloréthylène 

Résines polyesters 

Fongicides 

Herbicides 

Chlorure de méthylène 

Styrène 

Seuls les effectifs bruts supérieurs ou égaux à 10 sont présentés.

400
qualifiés (62 %). Les employés de services et les cadres étaient
plus rarement exposés.

Co-exposition à des contraintes physiques et à des
produits neurotoxiques chez les hommes

Constatant que les salariés masculins étaient les plus exposés
à des contraintes physiques et des produits chimiques neu-
rotoxiques, l’analyse du nombre de contraintes biomécani-
ques pourvoyeuses de TMS des membres supérieurs subies
pour chaque exposition à un produit neurotoxique a été
réalisée.
Chez les hommes, l’exposition à un produit neurotoxique était
régulièrement associée à la présence d’au moins un facteur de
risque biomécanique de TMS. Ainsi, la quasi-totalité des
salariés exposés au plomb était également exposée à au
moins un facteur de risque biomécanique de TMS. Par ailleurs,
près de 50 % des hommes exposés au toluène ou aux fongi-
cides étaient également exposés à quatre ou cinq facteurs de
risque de TMS (fig. 1). Le pourcentage d’hommes exposés à au
moins un produit neurotoxique ou au moins un facteur de
risque biomécanique de TMS des membres supérieurs était
proche de 68 %. Les expositions multiples aux produits
 selon le sexe.
Hommes Femmes Ensemble
Effectif % Effectif % Effectif %
102 302 19,4 19 386 5,0 121 688 13,3
56 449 10,7 3758 1,0 60 207 6,6
26 750 5,1 8497 2,2 35 247 3,8

14 213 2,7 2620 0,7 16 833 1,8
 . .) 9974 1,9 2016 11 990 1,3

5921 1,1 4009 9930 1,1
7991 1,5 1033 9024 1,0
6162 1,2 1634 7796 0,8
6119 1,2 1181 7300 0,8

5656 1,1 1114 6770 0,7
3628 0,7 718 4346 0,5
4225 0,8 0 4225 0,5
2824 0,5 343 3167 0,3
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Figure 1. Répartition des salariés exposés à un produit neurotoxique selon le nombre d’exposition aux facteurs de risque biomécanique de TMS, chez les
hommes.
neurotoxiques, sans contraintes physiques, étaient peu fré-
quentes (10 000 hommes), alors que les salariés exposés à
une, deux, voire trois contraintes physiques et à un produit
chimique neurotoxique étaient nombreux (52 000 hommes).
Les professions concernées par une accumulation de contrain-
tes étaient variées. Ainsi, parmi les salariés exposés à une
contrainte physique et un produit chimique, près d’un quart
était des ouvriers de production qualifiés de la mécanique.
Concernant les salariés qui cumulaient plus de quatre
contraintes physiques et/ou chimiques, près d’un tiers d’entre
eux étaient des ouvriers (qualifiés ou non) du bâtiment (gros
œuvre ou second œuvre) (fig. 2).
Discussion

L’analyse des contraintes professionnelles de ce large échan-
tillon, représentatif des salariés de la région des PDL, souligne
l’accumulation et le caractère mixte des expositions à des
contraintes physiques et/ou chimiques. Ainsi, près d’un quart
de la population salariée ligérienne est soumis à des gestes
répétitifs dont on sait qu’ils contribuent, tout comme l’expo-
sition aux vibrations et au froid, à la survenue de TMS, et
notamment de neuropathies périphériques canalaires. Le
cumul des expositions à plusieurs contraintes physiques est
également fréquent, puisque plus de 10 % des hommes sont
co-exposés à au moins deux contraintes physiques ; cela
concerne majoritairement les jeunes ouvriers, qualifiés et
non qualifiés, du gros œuvre et du second œuvre du bâtiment.
De manière globale (tous produits confondus), 20 % des
hommes et 5 % des femmes sont exposés à au moins un
produit chimique neurotoxique. Les produits les plus fré-
quemment utilisés sont les solvants organiques et les métaux
lourds, connus comme pouvant être pourvoyeurs d’atteintes
neurologiques centrales et/ou périphériques. La multi-expo-
sition est également fréquente, notamment chez les ouvriers
qualifiés du second œuvre du bâtiment, de la carrosserie et de
la métallurgie. La co-exposition aux agents physiques et
chimiques est également fréquente : près d’un quart des
ouvriers qualifiés en production mécanique est exposé à au
moins une contrainte physique et un agent neurotoxique. Les
ouvriers qualifiés du second œuvre du bâtiment cumulent le
plus d’expositions physiques et chimiques.
Les efforts d’hyper-sollicitation, dans le cadre de gestes ou
mouvements répétés, réalisent des tableaux de mononeuro-
pathies tronculaires par compression d’un tronc nerveux dans
un défilé inextensible ostéoligamentaire, aponévrotique ou
musculaire. Ces syndromes canalaires représentent l’essentiel
des neuropathies liées au travail rencontrées en France dont le
syndrome du canal carpien est de loin le plus fréquent [2–5].
Les vibrations solidiennes transmises au système main-bras
par les outils vibrants sont à l’origine d’un ensemble de
pathologies musculosquelettiques dont le syndrome des
vibrations, par atteinte neurologique périphérique [3,5]. Par
ailleurs, le travail physique entraı̂ne une augmentation de la
fréquence cardiaque et respiratoire ainsi qu’une sudation plus
importante. Ces deux phénomènes augmentent le risque de
pénétration des produits toxiques dans l’organisme par voie
respiratoire ou cutanée [14,15]. De plus, l’exposition à des
produits toxiques peut nécessiter le port d’équipements de
protection individuelle (EPI) : gants, casques, chaussures de
sécurité, masques, combinaison étanche. . . qui accroissent
l’intensité de l’activité physique.
Les neuropathies périphériques toxiques, quant à elles, réa-
lisent le plus souvent un tableau de polyneuropathie résultant
de lésions diffuses touchant simultanément plusieurs racines
ou troncs nerveux [2,16–18]. Les neuropathies induites par les
solvants organiques (n-hexane, méthyl-n-butylcétone,
toluène, styrène) ou non organiques (disulfure de carbone),
l’acrylamide et les insecticides organo-phosphorés sont sans
doute plus fréquentes [2,17,18]. Sur le plan physiopatholo-
gique, l’exposition à certains solvants provoque une dégéné-
rescence axonale amenant à des polyneuropathies ou des
polynévrites d’origine professionnelle, comme le n-hexane, le
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méthyl-n-butylcétone, l’acrylamide, le trichloréthylène, le per-
chloroéthylène et le disulfure de carbone. Celles-ci se mani-
festent notamment par des faiblesses musculaires et des
paresthésies des extrémités [19,20]. Ainsi, des anomalies de
la perception des vibrations seraient plus fréquentes chez les
peintres [21]. Des anomalies sensitivomotrices détectables par
électroneuromyographie (ENMG) ont également été rappor-
tées chez les travailleurs exposés aux vapeurs de pétrole lors
du nettoyage de tankers [22]. L’exposition chronique aux
poussières de métaux lourds peut entraı̂ner l’apparition
d’une neuropathie périphérique. Les mécanismes physiopa-
thologiques de cette atteinte sont bien connus pour l’exposi-
tion au plomb qui se caractérise par une atteinte de la gaine
de myéline touchant essentiellement les fibres motrices. Une
atteinte sensitive a également été décrite [23–25]. Des mani-
festations cliniques et ENMG compatibles avec l’existence
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Figure 2. Professions les plus touchées par une accumulation des contraintes p
aux produits neurotoxiques chez les hommes.
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d’une polynévrite sensitivomotrice ont été rapportées par
plusieurs auteurs en cas d’exposition chronique au mercure
métallique et à ses dérivés inorganiques [26–29]. Ces anoma-
lies nerveuses périphériques seraient la conséquence d’une
atteinte axonale par démyélinisation [29]. Enfin, l’exposition
chronique aux produits phytosanitaires est également sus-
ceptible d’entraı̂ner des atteintes neurologiques périphéri-
ques, notamment l’utilisation d’insecticides organo-
phosphorés, d’herbicides à base de phythormones de syn-
thèse, ou de fongicides à base d’arsenite de sodium [30].
Les informations toxicologiques dont dispose le médecin du
travail sont le plus souvent relatives à des substances isolées
et pures. En milieu professionnel, on est cependant le plus
souvent confronté à des interactions entre différents agents
présents sur le lieu de travail, ce qui peut moduler l’amplitude
et la nature des manifestations toxiques [17]. En l’absence
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Figure 2 (Suite ).
d’interaction, la toxicité d’un mélange est considérée égale à
la somme des effets toxiques de chacune d’elles à pareil
niveau d’exposition (additivité des effets). En présence
d’interactions, les effets peuvent être supra-additifs (synergie,
potentialisation) comme dans le cas du mélange éthanol–
tétrachlorure de carbone ou infra-additifs (antagonisme)
comme dans le cas du mélange cadmium–sélénium. Ces
modulations de la toxicité peuvent provenir de modifications
toxicocinétique (interaction sur le métabolisme) ou toxicody-
namique (interaction sur les effets) [31]. Dans des domaines
variés de l’industrie, Sébastien et al. ont rapporté que les
multi-expositions pouvaient concerner jusqu’à 14 substances
toxiques sur certains postes de travail, ceci étant lié aux
processus de fabrication et de transformation [32]. Avec la
notion de multi-exposition, c’est également la problématique
des faibles doses qui émerge. En effet, les valeurs limites
d’exposition professionnelle (VLEP) étant définies en cas
d’exposition mono-factorielle, l’absence d’effet nocif pour
une exposition inférieure à la VLEP reste-t-elle pertinente
dans des situations d’expositions multiples ? Certaines études
chez l’animal amènent des éléments de réponse [1]. Cosnier
et al. ont rapporté les résultats d’une étude réalisée chez des
rats exposés à du toluène seul ou à des mélanges binaires
contenant du toluène et un autre solvant. Une augmentation
des taux de toluène sanguin (� 3,5) a été observée lors de co-
expositions avec de la méthyléthylcétone, alors que ces deux
solvants étaient générés à des concentrations proches de la
VLEP sur 8 heures. En revanche, la co-exposition « toluène–
butanol » entraı̂nait une diminution du toluène sanguin [33].
Si ces données expérimentales étaient transposables à
l’homme, le respect des VLEP sur 8 heures d’une mono-
exposition ne suffirait pas toujours à protéger des effets
néfastes du toluène ; d’où la nécessité de rechercher
l’ensemble des substances auxquelles un salarié est exposé
et d’interpréter les résultats individuels pour chaque sub-
stance dans un contexte d’expositions multiples [31].
La combinaison de facteurs physiques et chimiques est éga-
lement fréquente sur un même poste de travail. Ainsi, l’expé-
rimentation animale et les données épidémiologiques ont
montré qu’il existait un réel risque de potentialisation des
effets du bruit, notamment par certains solvants aromati-
ques. Des agents chimiques professionnels tels que les sol-
vants aromatiques, des gaz comme le monoxyde de carbone
et l’acide cyanhydrique peuvent fragiliser l’oreille interne des
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salariés [34]. Les risques pour la santé chez les salariés exposés
à plusieurs facteurs ne s’arrêtent pas à la question du bruit et
des substances ototoxiques. Les relations entre TMS et fac-
teurs de risque psycho-sociaux sont également documentées.
De même, dans certains secteurs, comme par exemple le
bâtiment ou l’industrie agroalimentaire, l’association entre
manutentions et travail au froid est débattue, souvent dans
un contexte où les salariés ont une activité intense [1]. Aucune
étude n’a exploré la toxicité neurologique périphérique de la
combinaison de facteurs physiques et chimiques. En revanche,
des études concernant le syndrome du canal carpien ont mis
en évidence que l’addition de prédispositions individuelles
(âge, sexe, surpoids) et/ou médicales fragilisant les nerfs
périphériques (diabète) [35,36], à certaines activités profes-
sionnelles (travail en force, mouvements répétitifs, vibrations)
augmentait notablement le risque de survenue d’un syn-
drome du canal carpien [37,38]. Il peut donc être supposé
que, de la même manière, l’effet des substances neurotoxi-
ques sur les nerfs périphériques favorise la survenue de
neuropathies périphériques en cas d’exposition profession-
nelle à des facteurs de risque physiques. Il serait sans doute
pertinent de pouvoir explorer plus finement cette hypothèse
physiopathologique.
Cette enquête a été réalisée auprès d’un large échantillon de
salariés. Cependant, certains secteurs sont incomplets (trans-
ports, éducation, administrations). La force de cette enquête
repose également sur l’expertise du médecin du travail qui
peut administrer un questionnaire parfois très technique.
Cette expertise des acteurs de terrain est un avantage indé-
niable, notamment pour toutes les ambiances de travail très
particulières (industrie chimique. . .). Le questionnaire sur les
expositions physiques et chimiques (annexes 1 et 2) porte sur
la dernière semaine travaillée afin de cerner au plus près la
réalité concrète du travail des salariés enquêtés. Cette
méthode peut avoir comme effet de sous-évaluer les expo-
sitions liées à des activités ponctuelles ou irrégulières, qui ont
moins de chances d’avoir eu lieu au cours de cette période que
les activités régulières. Les questionnaires utilisés lors de
l’enquête SUMER 2003 ont été remplis à l’aide d’un guide
explicatif très précis, assurant ainsi une bonne qualité des
informations renseignées. Néanmoins, une grande partie des
questions était présentée de manière à inviter le médecin à
cocher une case « oui » ou bien à laisser cette case non-
renseignée. Ainsi, il était impossible de déterminer si le
questionnaire contenait de réelles valeurs manquantes. Le
guide de collecte demandait aux médecins enquêteurs d’éva-
luer « une exposition aux agents chimiques » dont la plus
petite durée et intensité proposées étaient de « moins de
2 heures » et « très faible, à peine supérieure à la population
générale ». Cela laissait la place à des différences d’interpré-
tation entre les médecins (à partir de quelle durée prendre une
exposition en compte ? Quel est le niveau de la population
générale ?) [39]. Il existe également quelques distorsions dues
aux différences de compréhension de certains intitulés
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d’exposition qui mériteraient d’être mieux explicités : il s’agit
souvent de produits très généraux qui englobent différents
composés (solvants, autres cétones, autres métaux et dérivés,
résines polyesters, fongicides, herbicides. . .) (annexe 2) [39].
Une analyse sur un échantillon plus large permettrait de
différencier les différents composés qu’englobent ces sous-
classes de produits. Enfin le report des expositions définies
comme « multiples » (oxydants autres, solvants autres, alcools
autres) est probablement moins systématique [39]. Les ana-
lyses descriptives présentées ici ont été réalisées grâce à un
ajustement par pondération selon cinq critères décrits plus
haut (extrapolation des données régionales), après vérifica-
tion que les effectifs bruts étaient suffisamment grands pour
interpréter les résultats. C’est pourquoi, un certain nombre de
substances chimiques, répertoriées dans le questionnaire
SUMER 2003 et réputées comme neurotoxiques, ont été
exclues des analyses du fait des trop faibles effectifs de
salariés exposés. Ainsi, l’acrylamide, l’arsenic, le n-hexane,
le perchloroéthylène, le tétrahydrofurane et les insecticides
sont classiquement connus comme pourvoyeur d’effets neu-
rotoxiques [6] mais l’enquête met ici en évidence que leur
utilisation en milieu professionnelle reste marginale.
Les résultats de cette étude sont basés sur les données de
l’enquête SUMER de 2003 et reflètent donc la situation des
salariés à cette période. Il serait intéressant de réaliser à
nouveau cette étude en tenant compte des résultats de
l’enquête SUMER 2009. La comparaison de ces deux études
permettrait alors de suivre l’évolution de la co-exposition
étudiée ici et d’en déduire les éléments de prévention per-
tinents pour réduire l’accumulation des expositions profes-
sionnelles chimiques et physiques.
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Annexes 1 et 2. Matériels
complémentaires
Les matériels complémentaires (Annexes 1 et 2) accompa-
gnant la version en ligne de cet article sont disponibles sur
http://www.sciencedirect.com et http://dx.doi.org/10.1016/
j.admp.2014.01.007.
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